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Département de l'Isère 

Communauté de Communes Le Grésivaudan 

 

 

Avenant n°2 au contrat de concession de service public 
relatif à la gestion du service public l’assainissement de la 
commune de Chamrousse 

 
 
 

Entre : 

 

La Communauté de communes Le Grésivaudan, sise 390 Rue Henri Fabre, 38926 

Crolles, représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, autorisé à la signature 
des présentes par délibération du Conseil Communautaire en date du ……………….. 
2022, 

 

Désignée ci-après « la Collectivité », 

 

 D’une part, 

 

Et : 

 

Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux, Société en Commandite par Actions au 
capital de 2 207 287 340,98 euros, dont le Siège Social est au 21 rue la Boétie à PARIS 
(75008), immatriculée sous le numéro 572 025 526 au Registre du Commerce et des 
Sociétés de PARIS, agissant par son établissement Centre Est, sis 2/4 Avenue des 
Canuts à Vaulx-en-Velin 69120, représentée par Monsieur David DEMERET, Directeur 
du Territoire Isère-Savoie, dûment habilité à cet effet, 

 

Désignée ci-après « le Concessionnaire », 

 

 D’autre part, 

 

 

Désignées ci-après ensemble « les Parties », 

 

 

 

II a été exposé et convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE 

 

La Commune de Chamrousse a confié la gestion de son service public d’assainissement à la société 
Veolia Eau – Compagnie Générale des Eaux par un contrat de concession de service public ayant pris 
effet au 1er janvier 2012. 

Ce contrat a été modifié par un avenant n°1 en date du 1er janvier 2017. 

La Communauté de communes Le Grésivaudan, à laquelle appartient la commune de Chamrousse, a 
pris la compétence Assainissement en date du 1er janvier 2018 se substituant, à cette date, à la 
commune en tant qu’autorité délégante. 

Du fait de nouvelle obligations réglementaires et de la demande de Grenoble Alpes Métropole, la 
Collectivité a fait installer 3 canaux venturis équipés de télégestion sur l’aval du réseau 
d’assainissement, au niveau des départs vers le réseau de Grenoble Alpes Métropole. La Collectivité a 
également fait installer 3 vannes de régulation de niveau sur le réseau. Elle a demandé au 
Concessionnaire, qui l’accepte, d’intégrer l’exploitation de ces nouveaux ouvrages au périmètre 
d’exploitation. 

Les Parties sont ainsi convenues d’acter ces modifications dans le cadre du présent avenant 
conformément aux articles L.3135-1 alinéa 6 et R.3135-8 et 9 relatifs aux modifications de faible montant 
du Code de la Commande Publique. 
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ARTICLE 1. NOUVEAUX EQUIPEMENTS 

 

Le Concessionnaire assurera l'entretien, la maintenance et le renouvellement des 3 canaux venturis et 
des 3 vannes de régulation de niveau installés sur le réseau. Il assurera également le contrôle 
réglementaire des venturis. 

Le Concessionnaire assumera les charges de communication des venturis qui sont télésurveillés. 

Le Concessionnaire assurera l’exploitation et la transmission des données produites par les venturis. 

ARTICLE 2. RÉMUNÉRATION 

 

En contrepartie des charges nouvelles liées à la prise en charge des venturis et des équipements de 
télégestion associés qui lui incombent dorénavant, la rémunération du Concessionnaire est révisée. La 
partie fixe de rémunération du Concessionnaire (article 39.2.2.1 du contrat de délégation de service 
public de l’assainissement collectif) est modifiée comme suit : 

 

Part proportionnelle : 

Type d’usager Prix au mètre cube (€HT) 
(valeur de base au 01/01/2012) 

Tout usager 0,5527 + 0,1555 = 0,7082 

 

ARTICLE 3. CONTROLES DE CONFORMITE 

 

Afin d’harmoniser le traitement des usagers dans toutes les communes du territoire, les différents 
contrôles de conformité se feront désormais sur la base des Tarifs et règlements de la Communauté de 
Communes Le Grésivaudan. 

 

L’article 25.7 est ajouté au contrat : 

 

25.7.1- Types de contrôles de branchements d'eaux usées : 

Les contrôles de conformité des installations privées de branchements d'eaux usées sont effectués soit: 

=> à la demande des propriétaires lors de la cession d'un bien et sont facturés par le concessionnaire 
directement au demandeur. 

=> sur proposition du concessionnaire à la collectivité. Si cette dernière l'accepte le(s) contrôle(s) 
est(sont) facturé(s) par le concessionnaire directement à la collectivité. 

 

Ces contrôles comportent les tests d'écoulements au colorant de tous les points d'évacuation des eaux 
(usées et pluviales) constatés dans le bien contrôlés, ainsi que la rédaction d'un rapport de contrôles 
avec avis du concessionnaire, envoyés au propriétaire avec date certaine pour les avis non conforme. 

Ce document doit se conformer au cadre des contrôles réalisés directement par la collectivité (cf 
modèles de certificat en PJ). 

Ces contrôles sont archivés et à tout moment communicables sur demande de la collectivité. 
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Ces contrôles se feront désormais sur la base des tarifs et règlements prévues par délibération de la 
collectivité (cf annexe délibération en vigueur à la date de signature de l'avenant : Délibération du 
18/12/23). Toute nouvelle délibération de la collectivité sera automatiquement appliquée à la 
concession. 

 

25.7.2 - Pénalités - facturation et reversements / règlement de service : 

 

Le concessionnaire est chargé d'appliquer les modalités de pénalités pour non-conformité des 
installations privées prévues par délibération de la collectivité (cf annexe délibération en vigueur à la 
date de signature de l'avenant : Délibération du 18/12/23). Toute nouvelle délibération de la collectivité 
sera automatiquement appliquée à la concession. 

 

Le prestataire est chargé d’établir un suivi annuel des sommes correspondantes et de le communiquer 
à la Collectivité, avec un bordereau récapitulatif listant par PDL, Adresse du PDL, le Nom, Prénom, 
Adresse du titulaire du contrat, et le montant de la pénalité. 

 

Le règlement de service de la Collectivité sera prioritairement appliqué par le Concessionnaire. L’ancien 
règlement restera applicable pour toutes les sujétions non prévues par celui de la Collectivité. Tout 
nouveau règlement de service de la Collectivité sera automatiquement appliqué à la concession. 

ARTICLE 4. OBLIGATIONS DE NEUTRALITE 

 

Le Concessionnaire doit assurer l'égalité des usagers devant le service public et veiller au respect des 
principes de laïcité et de neutralité du service public. Il prend les mesures nécessaires à la garantie du 
respect des principes qui précèdent. À cet effet, il s'abstient notamment de manifester ses opinions 
politiques ou religieuses, et traite de façon égale toutes les personnes et respecte leur liberté de 
conscience et leur dignité. La même obligation est rappelée à ses salariés et cocontractants. 

 

En cas de manquement constaté aux obligations qui précèdent, le Concessionnaire sera mis en 
demeure par lettre recommandée de cesser immédiatement le manquement. En l’absence de cessation 
du manquement grave et répété, la Collectivité pourra prononcer la résiliation pour faute, après mise en 
demeure et respect du principe du contradictoire selon les dispositions de l’article 12-3 du Contrat.” 

ARTICLE 5. DISPOSITIONS ANTÉRIEURES 

Toutes les dispositions du contrat initial non expressément contredites ou modifiées par le présent 
avenant demeurent intégralement applicables. 
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ARTICLE 6. ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent avenant entrera en vigueur à compter de sa notification au Concessionnaire et de sa 
transmission au représentant de l’Etat dans le département.  

 

Fait en deux (2) exemplaires, 

 

Pour la Collectivité Pour le Délégataire 
A Crolles, 
Le 
Le Président de la Communauté de Communes Le 
Grésivaudan, 
 
 
 
 
 
Henri BAILE 

A Bernin, 
Le  
Le Directeur du Territoire Isère-
Savoie, 
 
 
 
 
 
David DEMERET 
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